
répond à tous égards aux prescriptions de la présente Convention et à
celles des règlements de détail édictées pour l'application par le Gou-
vernement dont relève le navire.

(3) Les règlements de détail, visés au paragraphe (2) ci-dessus, fixent les

gles à observer pour les essais hydrostatiques avant et après la mise en service

plicables aux chaudières principales et auxiliaires, à leurs accessoires, aux

yautages de vapeur, réservoirs à haute pression, réservoirs à combustible

juide pour moteurs à combustion interne. Ils doivent indiquer les pressions

'preuve et l'intervalle entre deux essais consécutifs.
Les chaudières principales et auxiliaires, leurs accessoires, les réservoirs

vers et les tuyautages de vapeur de plus de 76 millimètres (3 pouces) de

amètre intérieur doivent subir avec succès une épreuve hydraulique avant leur

ise en service. Les tuyaux de vapeur de plus de 76 millimètres (3 pouces) de
amètre intérieur, subiront des épreuves hydrauliques périodiques.

RÈGLE XXIII

rescriptions concernant les Modifications faites au Navire dans l'intervalle des
Visites

Après achèvement de l'inspection du navire prévue à la Règle XXII, aucune
lodification ne devra être apportée sans l'autorisation de l'Administration aux

ispositions de la coque, de l'appareil moteur, de l'armement, &c., soumis à la

irveillance.

ENGINS DE SAUVETAGE, &c.

RÈGLE XXIV

Types réglementaires d'Embarcations

Les types réglèmentaires d'embarcations sont classés comme suit:

Classe I-Embarcations ouvertes, à bordé rigide avec (a) flotteurs inté-

rieurs seulement, (b) flotteurs intérieurs et extérieurs.

Classe II-(a) Embarcations ouvertes, avec flotteurs intérieurs et extérieurs

avec la partie supérieure du bordé repliable; (b) embarcations pontées,

avec fargues étanches fixes ou repliables.

Une embarcation ne peut être admise si sa flottabilité dépend de l'ajuste-

aent préalable d'une des principales parties de la coque, ou si sa capacité

abique est inférieure à 3 me. 500 (125 pieds cubes).
Une embarcation ne peut être admise si son poids, en pleine charge avec les

Lersonnes qu'elle peut recevoir et son armement dépasse 20,300 kilogr. (20 tonnes


